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CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Le Conseil d'administration élit un Bureau chargé de conduire les travaux de la session pour un

mandat d'un (01) an. Toutefois, il convient de noter que le Bureau du Conseil d'administration élu

lors de la session ordinaire précédant la Conférence des plénipotentiaires dispose d’un mandat

qui peut être d'une semaine ou moins. L'élection du Conseil d'administration a toujours été

considérée comme déraisonnable et allant à l'encontre du but recherché, car elle rend intenable

le rôle de contrôle du Conseil, dont la durée est fixée à un an dans la Convention. La pratique au

sein de l'Union a toujours été que le Conseil d'administration élu un an avant la Conférence des

plénipotentiaires est maintenu ou réélu pour tenir la barre pendant la Conférence de

plénipotentiaires et passer le relais lors de la session extraordinaire du Conseil d'administration

qui se tient quelques jours après la Conférence.



ARTICLE 4 : ELECTION DU BUREAU ET 
DURÉE DE MANDAT

1. Au cours de la séance d’ouverture, sur
proposition d’un Etat membre appuyé par
deux autres, le conseil élit son bureau qui
comprend un président, deux vice-présidents
et deux rapporteurs.

2. La durée du mandat du bureau est d’un (1)
an.

3. Les membres élus entrent immédiatement
en fonction après les élections.

4. Le président et les vice-présidents sont
rééligibles une fois.

5. Les membres du bureau sont élus aux
différents postes exclusivement en leur qualité
de représentants de leurs Etats et non en tant
qu’individus.

Le mandat du Bureau à partir de la dernière session ordinaire du Conseil
d'administration pour un cycle de quatre ans est très court, de quelques jours
ou d'une journée seulement. La dernière session ordinaire du Conseil
d'administration se tient en effet quelques jours ou un jour avant la
Conférence de plénipotentiaires, suivie immédiatement d'une session
extraordinaire du Conseil d'administrationl. Cela vide de son sens et de sa
substance le rôle de contrôle attendu du Conseil qui, dans la Convention, est
fixé pour une durée d'un an en prévision du travail réel que le Conseil est
censé accomplir.. En outre, bien que la durée du mandat du Bureau depuis la
dernière session ordinaire du Conseil d'administration soit inférieure à la
période stipulée, il n'est pas réaliste de considérer qu'il s'agit d'un créneau de
rotation pour une région ou un État membre au sein du Bureau du Conseil
d'administration et que cette région ou cet État membre n'a pas la possibilité
d'avoir une chance égale d'exercer le rôle attendu.

Il est donc nécessaire de veiller à ce que le Règlement intérieur du Conseil
remédie à ce déséquilibre en s'inspirant de ce qui s'est fait dans le passé. Il
convient de rappeler que le mandat du Bureau à partir de la 38ème session
ordinaire, à l'instar de ce qui s'est passé dans des circonstances similaires
préalables, a été prorogé jusqu'à la 10ème session extraordinaire du Conseil
par la 39ème session ordinaire de cet organe. Toutefois, cette prorogation,
comme les autres, n'a été consignée que dans le rapport de la session
ordinaire et n'a pas fait l'objet d'une décision de la session ordinaire du
Conseil d'administration de l'époque ou d'une modification de son règlement

ARTICLE 4 : ELECTION DU BUREAU ET DURÉE DE MANDAT

1. Au cours de la séance d’ouverture, sur proposition d’un Etat membre
appuyé par deux

autres, le conseil élit son bureau qui comprend un président, deux vice-
présidents et deux rapporteurs.

2. La durée du mandat du bureau est d’un (1) an. Toutefois, par dérogation à
la durée du mandat prévue, le bureau élu lors de l’avant dernière session
ordinaire du Conseil d’administration de chaque cycle quadriennal reste
en fonction jusqu’à la tenue de la session extraordinaire du Conseil
d’administration suivant la session ordinaire de la Conférence des
plénipotentiaires.

3. Les membres élus entrent immédiatement en fonction après les élections.

4. Le président et les vice-présidents sont rééligibles une fois.

5. Les membres du bureau sont élus aux différents postes exclusivement en
leur qualité de représentants de leurs Etats et non en tant qu’individus.
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COMPOSITION DU BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  DURING LES CYCLES 

QUADRIENNAUX DE 2012/2013 A 2024/2025 

2012/2013 – 2015/2016 CYCLE

DESIGNATION DU POSTE 2012/2013

(30ème session ordinaire)

2013/2014

(31ème session ordinaire)

2014/2015

(32ème session ordinaire)

2015/2016

(33ème session ordinaire)

2016

(34ème session ordinaire)

PRESIDENT Ethiopie- Est Tanzanie- Est Tanzanie-Est  Soudan- Est Soudan – Est 

1er VICE-PRESIDENT Tunisie- Nord  Burkina Faso- Ouest Tchad- Centre Mozambique- Sud Mozambique- Sud 

2ème VICE-PRESIDENT Zimbabwe- Sud  Egypte- Nord Afrique du Sud- Sud Gabon- Centre Gabon- Centre  

RAPPORTEURS RDC-Centre

Gambia- Ouest 

Secrétariat de l’UPAP Niger- Ouest 

Egypte- Nord 

Kenya- Est  

Côte d’ivoire – Ouest 

Kenya- Est 

Côte d’ivoire-Ouest 

SECRETARIAT Secrétariat général Secrétariat général Secrétariat général Secrétariat général Secrétariat général
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COMPOSITION DU BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  DURING LES CYCLES 

QUADRIENNAUX DE 2012/2013 A 2024/2025 

2016/2017 – 2020/2021 CYCLE

DESIGNATION DU POSTE 2016/2017

(35ème session ordinaire)

2017/2018

(36ème session ordinaire)

2018/2019

(37ème session ordinaire)

2019/2020

(38ème session ordinaire)

2021

(39ème session ordinaire)

PRESIDENT Kenya - Est Tunisie - Nord Burkina Faso - Ouest Zimbabwe - Sud Zimbabwe - Sud

1er VICE-PRESIDENT Egypte - Nord Nigeria- Ouest Egypte - Nord Madagascar - Est Madagascar - Est

2ème VICE-PRESIDENT Côte d’Ivoire - Ouest Zambie- Sud Mozambique - Sud Sénégal - Ouest Sénégal - Ouest

RAPPORTEURS Cameroun- Centre

Zimbabwe- Sud

Tchad – Centre

Ouganda- Est

Tanzanie - Est

Congo (République)-Centre

Tunisie- Nord

Gabon - Centre

Tunisie- Nord

Gabon - Centre

SECRETARIAT Secrétariat général Secrétariat général Secrétariat général Secrétariat général Secrétariat général
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COMPOSITION DU BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  DURING LES CYCLES 

QUADRIENNAUX DE 2012/2013 A 2024/2025 

2021/2022 – 2024/2025 CYCLE

DESIGNATION DU POSTE 2021/2022

(10ème Session Extraordinaire) 

2022/2023

(40ème Session Ordinaire)

2023/2024

(41ème Session Ordinaire)

2024/2025

(42ème Session Ordinaire)

PRESIDENT Côte d’Ivoire-Ouest Madagascar-Est DRC-Centre Algeria-Nord

1er VICE-PRESIDENT Tunisia-Nord Nigeria- Ouest Ethiopia - Est Burkina Faso -Ouest

2ème VICE-PRESIDENT Botswana-Sud Algeria-Nord Morocco-Nord Tanzania-Est

RAPPORTEURS Burundi-Centre

Sudan-Est

Burundi-Centre 

Malawi-Sud

Eswatini - Sud 

Benin-Ouest

Botswana-Sud

Burundi - Centre

SECRETARIAT General Secretariat General Secretariat General Secretariat General Secretariat



La Commission Politique et Régulation est invitee à : 

- Examiner le présent document de travail;

- Formuler toutes observations pertinentes ;

- Recommander au Conseil d’administration d’adopter la
proposition d’amendement à son Règlement intérieur

AFRICA POSTAL FORUM

DECISION EXPECTED 



Merci pour votre aimable attention!

AFRICA POSTAL FORUM
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